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M é t r o p o l e  A i x - M a r s e i l l e - P r o v e n c e  

 
RAPPORT AU BUREAU DE LA METROPOLE 

 

Urbanisme et Aménagement 

 Séance du 14 Décembre 2017 

5247 

  

 Approbation de l'avenant n° 1 à la convention d'intervention foncière sur le 
secteur des Embus avec l'Etablissement Public Foncier Provence-Alpes-Côte 
d'Azur et la commune d'Allauch 
  

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant :  
 
Avec la loi Duflot du 18 janvier 2013, les communes de la Métropole Aix-Marseille-Provence sont 
tenues d’augmenter significativement leur production de logements locatifs sociaux par an.  
 
Dans ce contexte, le PLH de Marseille Provence Métropole (MPM) substituée depuis par la Métropole 
a préconisé, afin de soutenir la production foncière, le recours à une convention cadre multi-sites 
Habitat qui a été conclue entre MPM et l’Etablissement Public Foncier Provence-Alpes-Côte d’Azur 
(EPF PACA) en 2013 et à laquelle la commune d’Allauch a adhéré.  
 
Ce dispositif a pour objet de faciliter, sur des sites d’intervention potentiels identifiés de moins de 1 
hectare, la production de logements à court terme. 
 
Parallèlement, la commune d’Allauch qui a fait l’objet d’un constat de carence le 24 juillet 2014 a 
approuvé par délibération du conseil municipal du 30 mai 2016 un contrat de mixité sociale conclu 
avec l’Etat et la Métropole et dans ce cadre a orienté l’action publique des partenaires sur le secteur 
stratégique des Embus situé au sud du centre village entre le chemin des Aubagnens et l’avenue 
Provence (la RD4d). 
Actuellement classé au PLU en zone AU1, il s’étend sur environ 8,7 ha et est concerné par une 
servitude de mixité sociale et un taux de 30 % de logements sociaux.  
 
Compte tenu de l’étendue du  périmètre d’aménagement, il apparaît que la convention susvisée 
destinée à cibler des sites restreints, n’est pas adaptée en l’espèce.  
 
C’est pourquoi, la commune d’Allauch et la Métropole Aix-Marseille-Provence ont manifesté leur 
volonté de s’engager dans une démarche conventionnelle d’intervention publique ad hoc soutenue et 
ont sollicité  à cet effet l’EPF PACA pour les accompagner dans une mission d’intervention foncière en 
phase d’impulsion pour favoriser l’aménagement du secteur des Embus.  
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Ainsi par délibération n° URB 005-1223/16/BM du 15 décembre 2015, le Bureau de la Métropole a 
approuvé la convention d’intervention foncière conclue entre la Commune d’Allauch et l’EPF PACA 
par laquelle la Métropole Aix-Marseille-Provence et la Commune confient à l’EPF PACA une mission 
d’impulsion foncière sur le secteur des Embus d’une superficie d’environ 8,7 ha. 
 
Cette convention, dont le montant a été fixé à 6,5 millions d’euros pour une période de 5 ans 
renouvelable, doit permettre de conduire sur le long terme une politique foncière visant à développer 
sur des sites à enjeux des projets d’initiative publique permettant d’atteindre les objectifs généraux de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence en matière d’aménagement et de développement durable sur son 
territoire. L’objectif de production de logements sur le secteur des Embus représente environ 210 
logements.  
 
Néanmoins, dans le cadre des réflexions engagées au titre des réponses foncières à la production de 
logements sociaux, un terrain au lieu-dit « Saint Roch » d’une superficie totale de 1 ha 58 a 79 ca, 
cadastré section EA sous les n° 2, 3 et 6 a également été identifié comme un secteur à enjeux.         
 
Actuellement classé au PLU en zone AU1, la commune entend développer sur ce terrain situé à 
l’entrée du vieux village, en bordure de l’avenue du Général de Gaulle, un programme d’environ 150 
logements en mixité sociale et fonctionnelle pouvant comporter des équipements publics et des 
parkings.  
 
C’est pourquoi, la commune d’Allauch et la Métropole Aix-Marseille-Provence ont manifesté leur 
volonté de s’engager dans une démarche d’intervention publique et sollicitent à cet effet l’EPF PACA 
pour les accompagner dans une mission d’intervention foncière en phase d’impulsion-réalisation sur 
ce secteur.  
 
Ainsi, par délibération du Conseil Municipal en date du 25 septembre 2017 la Commune d’Allauch a 
approuvé la signature du présent avenant dont l’objet est d’intégrer le terrain situé au lieu-dit « Saint 
Roch » d’une superficie totale  de 1 ha 58 a 79 ca, aux périmètres opérationnels portés par la 
convention d’intervention foncière sur le site des Embus d’une superficie d ‘environ  8,7 ha, portant 
ainsi la capacité globale de production au titre de la convention à 260 logements sur les deux sites. 
 
Il convient que le Bureau de la Métropole approuve ledit avenant qui acte l’extension du périmètre 
d’intervention foncière de l’EPF PACA en intégrant le site Saint Roch à la convention d’intervention 
foncière portant sur le site des Embus.  
 
Au titre du présent avenant il est prévu d’augmenter de 1 000 000 d’euros supplémentaires 
l’enveloppe financière ouverte au titre de ladite convention pour la porter à 7 500 000 euros (7 millions 
cinq cent mille euros) pour une période de cinq ans renouvelable afin de mener à bien les 
acquisitions, les études et les frais de portages afférents. La Métropole  Aix-Marseille-Provence se 
porte garante au titre d’une garantie de rachat des biens acquis dans le cadre de cette convention et 
qui ne trouveraient pas preneurs.  

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  

Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 Le Code de l’Urbanisme ;  

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
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 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille- 
Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM portant élection du Président de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ;  

 La délibération RNOV 001-0093/12/CC du 13 février 2012 approuvant le bilan de la 2
ème

 
année de la mise en œuvre du Programme Local de l’Habitat de Marseille Provence 
Métropole 2012/2018 ; 

 La délibération AEC 009-398/12/CC du 29 juin 2012 approuvant le schéma de cohérence 
territoriale (SCOT) ;  

 La délibération RNOV 011-444/13/CC du 28 juin 2013 approuvant la convention Habitat à 
caractère multi-sites sur le territoire communautaire avec l’Etablissement Public Foncier 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  

 La délibération AEC 001-1114/15/CC du 3 juillet 2015  approuvant la mise en œuvre de la 
stratégie foncière de Marseille Provence Métropole ainsi que la création d’une autorisation de 
programme pour la politique stratégie foncière ;  

 La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° HN 056-187/16/CM  
du 28 avril 2016 portant délégation de compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Marseille Provence ; 

 La délibération n° URB 002-617/16/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin 2016 portant 
délégations du Conseil de la Métropole au Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
pour les missions foncières ; 

 La délibération DEVT 001-672/16/CM du 30 juin 2016 approuvant le lancement du PLH 
métropolitain ;  

 La délibération URB 005-1223/16/BM du 15 décembre 2016 approuvant une convention 
d’intervention foncière sur le secteur des Embus conclue avec l’Etablissement Public Foncier 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et la commune d’Allauch ;  

 La délibération du Conseil Municipal de la Commune d’Allauch du 25 septembre 2017 
approuvant la signature de l’avenant n°1 à la convention d’intervention foncière portant sur le 
secteur des Embus. 

 L’avenant n°1 à la convention d’intervention foncière ; 

 La lettre de saisine du Président de la Métropole ; 

 L’avis du Conseil de Territoire Marseille Provence du 13 décembre 2017. 

Ouï le rapport ci-dessus, 

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
 
Considérant 

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence souhaite mettre en œuvre une politique foncière 
partenariale  et volontariste à même de traduire une dynamique de développement durable.  

 Que la commune d’Allauch entend élargir le périmètre d’intervention foncière de l’EPF PACA 
en intégrant le terrain au lieu-dit « Saint Roch » identifié comme un secteur à enjeux à la 
convention d’intervention foncière portant sur le site des Embus.  

 Que l’avenant à la convention d’intervention foncière conclue entre la commune d’Allauch, la 
Métropole Aix-Marseille-Provence et l’EPF PACA permettra d’engager une mission 
d’impulsion foncière sur l’ensemble de ces deux sites et contribuera à terme au 
développement maîtrisé de la commune par une gestion économe de l’espace et une 
diversification de l’offre de logements.   

 
Délibère  
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Article 1 : 

Est approuvé l’avenant n° 1 ci-annexé conclu avec la commune d’Allauch et l’Etablissement Public 
Foncier Provence Alpes-Côte d’Azur dont l’objet est d’intégrer le terrain situé au lieu-dit « Saint Roch » 
à la convention d’intervention foncière portant sur le site des Embus.  

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole ou son représentant est autorisé à signer cet avenant ainsi que 
tous les documents y afférents.  
 
 
 
 Pour enrôlement, 

Le Vice-Président Délégué 
Stratégie et Aménagement du Territoire, 
SCOT et Schémas d’urbanisme 
  
 
Henri PONS 
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